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    Présentation

    L’importance des débats publics dans la société d’aujourd’hui n’est plus à démontrer. Dans la presse, à la télévision et à la radio, les questions qu’on ne peut pas forcément résoudre entre soi sont exposées à l’appréciation de tous. Mais n’y a-t-il pas de règle spécifique à ce genre de confrontation ? Et que signifie alors le terme de « résolution » dans un tel contexte ?

Il fallait prendre ces questions à bras-le-corps et c’est ce qu’a accompli Constantin Salavastru dans un livre qui fera date pour tous ceux qui s’intéressent au problème de savoir comment se jouent la décision et le jugement de l’opinion publique.

Un grand livre, donc, fouillé et riche de multiples exemples, qui ne laisse aucun paramètre de côté.
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Introduction


Les débats publics sont aujourd’hui des présences familières dans la vie des êtres humains et des communautés. Il est presque impossible d’imaginer un événement plus ou moins important hors d’un débat à la télévision, à la radio, dans la presse écrite et ainsi de suite. L’explication d’une telle situation passe par l’intérêt croissant d’un public de plus en plus large à s’informer à propos de questions qu’il considère importantes pour lui-même ou pour la communauté à laquelle il appartient. Des thèmes plus généraux, comme le réchauffement de la planète, la crise économique mondiale, la pauvreté dans le monde, les ressources de la planète, ou bien des problèmes d’intérêt régional, comme la guerre du Golf, la situation du Moyen-Orient, l’importance du gaz russe pour les pays occidentaux, pour finir par des questions d’importance nationale ou locale, comme l’état des routes en Roumanie, le transport urbain dans la ville de Iaşi, les banlieues de Paris, constituent des sujets de débat que l’on rencontre très fréquemment dans la presse nationale ou locale. L’intérêt croissant pour ces thèmes ainsi que leur présence deviennent, sans doute, des impulsions légitimes pour analyser ce phénomène, pour le connaître et pour l’utiliser en connaissance de cause. C’est l’intention déclarée de notre investigation sur les débats publics.

L’analyse conceptuelle des débats publics a attiré notre attention sur quelques éléments intéressants qui confèrent identité et opérationnalité à ces formes d’expression discursive de l’individu. Les débats publics supposent un public qui participe à ce genre d’activités et ils ont un fondement d’ordre métaphysique relevant de l’idée de solidarité humaine qui gouverne toute société démocratique. Les expressions discursives dont nous nous occupons ici ne sont pas possibles si l’on n’assume pas quelques conditions préalables, qu’il faut respecter, pour que les relations dialogiques en cause se déroulent normalement. Les conditions de possibilité des débats publics ont été identifiées en partant du modèle de la coopération conversationnelle proposé par Herbert Paul Grice, modèle centré sur l’idée de maxime conversationnelle, c’est-à-dire un corpus de règles qui devraient gouverner le bon déroulement des échanges verbaux, systématisés selon le critère kantien des raisonnements (quantité, qualité, relation, modalité). Une analyse des possibilités d’application des maximes conversationnelles au déroulement des débats publics nous montre comment on pourrait construire ce type de manifestations discursives, de sorte que l’on puisse être sûr d’atteindre le but de l’intervention discursive. Une démarche discursive revêtant la forme des débats publics a des conséquences significatives sur l’individu et sur la société. Elle aide à résoudre les conflits d’opinions entre des individus ou des groupes sociaux, elle contribue à découvrir la vérité dans des domaines importants de la connaissance (philosophie, politique, religion), elle constitue une bonne occasion d’exercer l’entraînement à la communication dans le développement des relations avec autrui et elle représente en même temps un service public des plus sollicités.

L’idée d’organisation des débats publics, que nous avons essayé de développer dans notre analyse, vise l’extériorité de ce type d’interventions discursives. Cela veut dire qu’une telle analyse porte sur les éléments extérieurs qui participent à la construction d’une relation dialogique de ce type et qui ne tiennent, en aucun cas, de la structure interne du discours par lequel s’extériorisent les débats publics. Les participants et le modérateur sont des facteurs externes qui préparent, organisent les débats publics et y participent. L’acte de modérer ainsi que le choix d’un format ou d’un autre sont des options décisionnelles de ces facteurs externes. Cela ne signifie pas du tout que l’on réduit l’importance de ces éléments en insistant sur leur extériorité.

L’idée d’organisation, que l’on a élevée au rang de critère unificateur des discussions concernant le rôle des acteurs des débats publics, attire notre attention sur le fait que rien ne peut être laissé au hasard, au moins du point de vue du savoir, lorsque l’on met en acte une telle relation dialogique, bien que le hasard, l’improvisation et l’imprévisible puissent avoir parfois un rôle significatif dans l’obtention du succès dialogique. Des critères de sélection bien déterminés (pour les participants, pour les modérateurs, même pour le public), formés de débats qui peuvent être assumés, dominés par des règles plus ou moins strictes, mais sans lesquelles l’anarchie s’instaurerait immédiatement, constituent autant de signaux qui nous avertissent que la préparation préalable est une chose tellement nécessaire que toute omission se fait remarquer dès les premiers pas dans le déroulement de la pratique discursive dont on parle.

L’idée d’organisation des débats publics ne doit pas être assumée comme un attentat très visible à la liberté de création et d’action de l’individu, comme un éloge à la pensée algorithmique, routinière, reconnue toujours comme une « idole » devant l’élan impétueux de la personnalité créatrice vers de nouveaux espaces de la connaissance. Elle doit être assumée plutôt comme une invitation à l’équilibre et à l’harmonie entre la tendance à ne rien respecter, induite par l’excès de liberté absolue et l’idée d’ordre et de raison, induite par les contraintes de la vérité méthodique. On retrouve ici quelque chose de l’avertissement de Goethe :

Un grand esprit se trompe tout comme un petit esprit, le premier parce qu’il ne veut pas connaître les limites, le dernier parce qu’il prend le cercle formé par son horizon pour les bornes du monde [1] .


L’analyse des éléments constructifs des débats publics (motion, preuves, stratégies) constitue, à notre avis, le fondement d’une explication cohérente et réaliste des interventions discursives de ce type. Comprendre ce qu’est un débat public signifie, avant tout, identifier les éléments structuraux qui composent une telle relation discursive. Pour nous, il existe trois ingrédients sans lesquels toute explication au sujet des débats publics se situerait sous le signe de la négativité et de l’insatisfaction : la motion (on doit savoir de quoi on parle, on doit peser le pour et le contre lorsque l’on évalue un point de vue), les preuves (il est nécessaire que l’on sache quelles sont les exigences qu’il faut respecter lorsque l’on soutient un point de vue ou lorsque l’on réfute le point de vue de l’adversaire, compte tenu du fait que rien ne peut être soutenu ou réfuté sans arguments : l’exigence minimale du principe du raisonnement suffisant), les stratégies (il faut savoir que la combinaison des preuves la plus adéquate possible, dans le sens large du terme, assure plus rapidement le succès dans les disputes avec les autres ; c’est pourquoi il faut connaître ces possibilités de combinaison et les degrés d’efficacité discursive). Certes, il y a d’autres aspects qui conditionnent le bon déroulement d’un débat public, mais ils sont et restent d’une certaine manière dépendants des trois éléments dont on a parlé : le modérateur est le pion principal, mais il doit savoir choisir une motion, quels sont les moyens de preuve possibles, quelles stratégies sont efficaces dans un cas ou dans un autre. La même situation s’applique aux participants, qui doivent très bien connaître de telles procédures et, comme nous l’avons dit plus haut, les critères de sélection des participants visent plus ou moins directement ces trois éléments.

Dans l’analyse et l’explication des débats publics, les éléments constructifs que l’on a invoqués doivent être imaginés comme un tout dans une dynamique permanente : on s’intéresse à ce que ces trois éléments peuvent faire ensemble dans leur coopération possible dans une intervention discursive de type débat et ce qu’ils ne peuvent faire séparément, même si, d’une manière explicative, l’analyse de ces éléments constructifs donne l’impression d’individualisation, de statique. Cela signifie que l’accent tombe sur la possibilité de corroborer efficacement les éléments constitutifs d’un débat, afin d’obtenir un résultat désirable et non sur la performance individuelle de chacun de ces éléments. C’est une situation qui ressemble à la course de relais (4 X 100 m) et non à l’épreuve du 100 m plat. Chacun des quatre coureurs a beau être le premier au 100 m, il faut que les quatre aboutissent ensemble pour occuper la première place au 400 m. On parle d’une chose que nous avons peut-être déjà signalée : la motion, les preuves et les stratégies doivent être compatibles, c’est-à-dire pouvoir fonctionner ensemble et produire les meilleurs résultats. Voici pourquoi nous avons insisté sur le fait que les débats publics constituent une organisation dynamique des ingrédients en fonction du contexte et de la performance : l’un ou l’autre des éléments peut à tout moment être éliminé ou actualisé, si la situation discursive l’exige. Tout dépend de l’habileté du participant à saisir le contexte, à identifier ce qui s’harmonise mieux avec le contexte, à déterminer les obstacles ou les facilités, à s’y adapter rapidement.

Il faut attirer l’attention du lecteur sur le fait que l’habileté à corroborer les éléments constructifs impliqués dans un débat public est conditionnée d’une manière essentielle par la connaissance approfondie et détaillée de ces éléments. Il ne faut pas croire qu’il n’est pas indispensable de connaître les particularités de chaque élément. Au contraire, nous saurons mieux ce qu’il faut faire avec le tout si nous connaissons en détail chaque composant. C’est seulement dans ce cas que les évaluations et les décisions seront fondées et qu’elles auront la chance de réussir. Il est merveilleux de voir le mécanisme d’une montre suisse fonctionner sans reproche, mais l’esprit agile est ravi de savoir que chaque pièce de ce mécanisme étonnant a son rôle dans le fonctionnement du tout, avec cette précision que, si elle se casse, le merveilleux mécanisme est mort.

Les méditations que nous proposons au lecteur ont eu comme idée maîtresse la conviction que, dans les débats publics – et non seulement dans leur cas – ce que l’on dit est sans doute très important, mais, malgré cette importance, la force de conviction, de persuasion et de séduction risque de s’estomper si on ne le dit pas d’une manière qui touche le récepteur. L’expressivité des idées, dont on a parlé sans retenue, n’est pas du tout une métaphore chère aux personnes qui considèrent que l’éloquence est la valeur suprême dans les relations avec les autres, au contraire, elle est une nécessité de la communication visant aussi l’impact, revêtant n’importe quelle forme : compréhension, conviction, séduction.

L’expressivité des idées est le résultat de la collaboration positive d’un cumul de facteurs : idées claires et distinctes, arguments forts dans leur soutenance ou réfutation, organisation rationnelle des idées et des arguments, qui assurent la conscience de la fondation, exactitude et beauté de l’expression, qui font plaisir au récepteur, gesticulation harmonieuse, qui accompagne ce que l’on dit, comme un orchestre de grande classe accompagne un soliste, enfin, une gestion équilibrée de l’espace où l’on se meut pendant la communication, le contact avec les autres. On a ici, sans doute, un idéal : la représentation de toutes ces qualités dans un individu et dans un contexte donné. L’aspiration à l’accomplissement de cet idéal et l’ effort de le mettre en pratique sont dignes d’admiration.

Nous avons insisté surtout sur les exigences de cet idéal dans les débats publics : qu’est-ce que l’on peut faire, dans les débats publics, avec nos idées, avec nos arguments, avec le langage que l’on veut le plus élégant possible, enfin, avec la position du corps qui illustre toute la gamme d’expressivité du corps humain ? Une série de particularités ont été identifiées, une série de suggestions pour la pratique discursive peuvent être décrites si elles n’ont pas été exprimées d’une manière trop catégorique, des illustrations suffisantes – positives ou négatives – ont été proposées pour que l’on se rende compte qu’il est difficile de mettre en pratique quelque chose qui, aux autres, semble être assez facile …

Les discussions portant sur la pathologie des débats publics mettent en évidence un écart dont on ne s’aperçoit pas toujours : la distance entre ce que les débats publics doivent être et ce qu’ils sont vraiment. Il faut que les débats publics soient – au moins c’est ce que la théorie nous dit – un espace où l’on doit respecter les normes d’organisation, de rationalité, d’expressivité, de sorte qu’ils représentent des modèles de communication efficace entre les interlocuteurs. D’autre part, les débats publics sont – au moins c’est ce que la pratique discursive nous montre – des espaces où l’on constate (fréquemment ou rarement) des transgressions pour des raisons que nous expliquerons au moment opportun dans ce livre.

L’analyse des types d’erreurs propose un cadre ordonnateur de la distance entre ce que les débats publics doivent être et ce qu’ils sont en réalité, par l’inventaire des principales manières d’enfreindre le cadre normatif. L’identification, l’analyse de la manière de manifestation et l’illustration du fonctionnement de chaque erreur dans les débats publics constituent les trois points de passage obligatoires de l’inventaire sophistique, de sorte qu’il puisse dire quelque chose au lecteur intéressé. Il va de soi que l’analyse a mis à notre disposition une étonnante, même désarmante diversité de possibilités d’éluder les règles, de sorte que dans la plupart des cas les interlocuteurs ne se rendent même pas compte qu’ils se trouvent devant une apparente correction.

Deux critères nous ont semblé essentiels pour la systématisation des classes d’erreurs dans les débats publics : le critère du domaine où se manifestent l’erreur et le critère du canal par lequel celle-ci se manifeste. Le critère du domaine nous renvoie à deux espaces de manifestation des erreurs dans les débats publics : l’espace de l’argument (tous les éléments qui sont proposés comme preuves) et l’espace de la technique d’argumentation (toutes les formes de raisonnement à l’aide desquelles les arguments sont organisés). Le critère du canal nous montre quelles sont les voies par lesquelles s’insinuent de telles erreurs : l’une d’elles est la voie de la pensée (on peut faire des erreurs à cause de la manière de concevoir les raisonnements que l’on utilise dans des argumentations ou des explications), l’autre est la voie du langage (on peut produire des erreurs à cause de la manière d’utiliser les ressources communicatives et expressives du langage). Il résulte du croisement de ces deux critères (domaine + canal) quatre classes d’erreurs dans les débats publics : erreurs d’argument induites à l’aide de la pensée, erreurs d’argument induites à l’aide du langage, erreurs de technique induites à l’aide de la pensée et erreurs de technique induites à l’aide du langage. Chacune de ces classes d’erreurs identifiées comprend un certain nombre d’illustrations possibles, quelques-unes associées aux sophismes classiques, d’autres continuant des propositions modernes, toutes provenant de la transgression de certaines normes de correction.

La proposition de systématisation que nous présentons ne doit être ni regardée de manière statique, ni assumée comme un instrument infaillible pour mesurer la correction de la communication dialogique. Selon notre opinion, elle a plutôt le rôle de guider dans un maquis où il est presque impossible de s’orienter si l’on ne trouve pas, au moins de temps en temps, de marquages. Le reste dépend de l’habileté du praticien à faire le meilleur encadrement, en fonction de ce que l’on trouve dans la pratique discursive, à éviter avec élégance et tact ce qui lui semble relever de l’extravagance langagière, à insister là où il croit apercevoir les signes du succès qu’il estime pouvoir obtenir par un effort qu’il juge nécessaire par rapport au résultat.

Une approche stable et persistante d’un sujet de recherche quelconque nous met devant une constatation très curieuse : ce qui semblait très simple et très clair pour le commun des mortels devient brusquement très compliqué et difficile à comprendre ! C’est le cas des débats publics. Au début, ils étaient, pour nous au moins, des réalités qui accompagnaient tous les gens et qui devenaient accessibles à tous par leur simple présence. Quelle erreur ! Les débats publics sont des activités discursives d’une grande complexité qui doivent être bien connues, très bien préparées et organisées pour atteindre leur but : résoudre les conflits d’opinions et découvrir la vérité avec les autres. Il est peut-être bien de garder toujours à l’esprit le conseil d’Amiel :

Ayons la vérité de notre côté ; voici le secret de l’éloquence et de la vertu, voici l’autorité morale. C’est la plus haute maxime de l’art et de la vie [2] .





                            Notes du chapitre
                        
[1] ↑ Notre traduction.

[2] ↑ Notre traduction.


Chapitre premier. Débats publics : concept, conditions, finalités




Qu’est-ce que les débats publics ?

Le terme de débat est couramment utilisé dans la langue générale ainsi qu’au niveau du langage spécialisé. On parle souvent des débats au Parlement (les discours des politiciens du forum législatif sur telle ou telle question), on dit qu’une proposition législative a été soumise aux débats publics (l’acte de tester la position du peuple quant à un projet législatif), on discute parfois avec un collègue sur le fait qu’une chaîne de télévision locale a débattu le problème des chiens errants de la ville (une question qui préoccupe les habitants et la communauté).

Chacune de ces acceptions du terme en discussion et toutes les autres que l’on pourrait imaginer – même si elles peuvent paraître assez différentes comme sens et signification – ont des points communs qui assurent la « participation » (au sens platonicien du terme) de chaque sens à la construction de la compréhension du concept de débat public. Quels sont ces points communs ? Le premier : dans chaque utilisation du terme, débat public renvoie toujours à l’idée que tout débat public est issu d’une divergence d’opinions entre les participants à une telle activité discursive. Ces participants s’engagent activement dans la soutenance ou dans la réfutation des points de vue avancés : au Parlement, les représentants du pouvoir sont souvent en désaccord total avec les représentants de l’opposition ; le projet de loi soumis à la discussion publique est accepté par certains citoyens mais il est réfuté par d’autres ; en ce qui concerne les problèmes de la communauté locale débattus à la télévision locale, il est tout à fait possible que la position des autorités locales soit complètement différente des opinions d’une partie des citoyens.

Le deuxième point commun : le but des interventions discursives dans un débat public est celui de résoudre le conflit d’opinions installé entre les participants. Résoudre un conflit d’opinions, c’est donner une solution raisonnable et acceptable (préférable pour tous) à ce qui se présente comme différent d’un participant à l’autre. Dans les débats parlementaires, la situation désirable est celle où l’on arrive à un consensus pouvant faciliter le vote positif et l’adoption des lois ; dans le cas du projet de loi soumis aux discussions publiques, on veut mettre en évidence les aspects critiquables, leur élimination et, à la fin, la décision d’examiner le projet de loi au Parlement ; les débats télévisés d’une chaîne locale visent l’harmonisation des points de vue opposés entre les citoyens et les autorités locales.

La deuxième remarque mentionnée ci-dessus ne suffit pas et n’épuise pas l’essence de l’acte de débat. Il faut introduire le troisième point commun : le seul instrument pour résoudre un conflit d’opinions est la rationalité. Les débats peuvent atteindre leur but seulement par l’intermédiaire d’un acte de production de preuves, la seule possibilité rationnelle de la soutenance ou de la réfutation d’une thèse/d’un point de vue. Par conséquent, tout débat a l’argumentation rationnelle pour raison d’être et de se manifester : le débat consiste à convaincre les participants du caractère juste ou injuste d’un point de vue avancé, en administrant des preuves qui expriment le fondement rationnel grâce auquel une thèse doit être acceptée ou bien réfutée. Aucune autre forme d’autorité (ou contrainte) n’est admise dans un tel jeu discursif : ni pression physique ou psychique, ni états psychologiques (sympathie, intérêt, émotion, peur), ni poursuite des buts (atteindre un certain but par n’importe quel moyen).

Le quatrième point : chaque participant entre dans ce type d’activité discursive avec la vérité qu’il a assumée, qu’il défend à tout prix et par tous les moyens et qu’il promeut en faisant tous les efforts dont il est capable. Nous sommes loin de nous imaginer que, dans les débats publics, nous sommes en présence d’une situation également ouverte à l’admission des points de vue opposés. Au contraire, chacun tient à son point de vue ; nous avons d’ailleurs insisté sur cet aspect – peut-être rapidement – dans nos analyses du phénomène de débat :

Dans le débat c’est la compétition qui règne. Chacun arrive avec sa conclusion toute prête, sait où il veut aller et s’efforce obstinément de parvenir à son but, poussé par ses besoins et ses désirs. Il ne cherche pas une vérité, il la possède. Sa vérité est la vérité. Ce qui compte pour lui c’est la cessation de l’opposition non par l’accord, mais par la reddition de l’autre, ou même son écrasement [1] .


Même si l’auteur invoqué plus haut nous laisse comprendre que cette image d’un individu obsédé par le désir d’imposer sa propre vérité et de vaincre définitivement l’adversaire est courante surtout dans les débats politiques, nous pouvons observer facilement que les signes de la présence d’une telle situation peuvent être identifiés partout où nous avons affaire à une dispute critique. Peut-on imaginer que, dans un débat philosophique, les participants renoncent facilement et sans regrets à leurs conceptions pour assumer les idées des opposants ? Évidemment, non ! Chacun s’accroche à son dernier argument – s’il en a encore – qui pourrait être favorable à la vérité qu’il soutient. La vérité philosophique est une vérité personnalisée, individualisée. Chacun croit que sa propre conception est la plus adéquate et, évidemment, la dépositaire de la vérité absolue. S’il avait le moindre doute, alors il n’hésiterait pas à l’abandonner et il adopterait vite la conception de l’adversaire. Mais il ne le fait pas parce qu’il croit à sa vérité.

Certes, nous avons ici au moins un des motifs pour lesquels la pensée philosophique – notamment dans son évolution historique – a été vue comme un bellum omni contra omnes. Évidemment, nous pouvons donner d’autres exemples – au-delà des domaines de la politique ou de la philosophie – où les débats mettent ensemble des individus qui croient inébranlablement à leurs vérités.




Appel à l’argument d’autorité

Nous aimerions maintenant invoquer, dans cet excursus conceptuel, l’autorité historique. Dans ses Topiques, Aristote fait une analyse du concept de dialectique, entendu comme « l’art de bien porter les débats ». Les éléments essentiels qui participent à une bonne construction de cette forme de relation discursive avec l’altérité constituent les deux pôles de cet échange verbal : le questionneur et le répondant. Autour de ces deux éléments se développe toute la discussion sur les « lieux communs des prédicables ». Analysons avec attention un fragment des Topiques :

Un problème dialectique est un objet de recherche qui tend, soit à choisir et à éviter, soit à acquérir la vérité et la connaissance, et cela, soit en lui-même, soit comme un adjuvant à la solution de quelque autre problème de ce genre ; ce doit être une chose sur laquelle le vulgaire n’a aucune opinion ni dans un sens, ni dans l’autre, ou a une opinion contraire aux sages, ou bien encore sur laquelle les sages ont une opinion contraire au vulgaire, ou bien enfin sur laquelle il y a désaccord parmi les sages ou au sein du vulgaire. Il existe, en effet, certains problèmes qu’il est utile de connaître en vue de choisir ou d’éviter une chose : savoir si, par exemple, le plaisir est ou non ce qu’il faut choisir. Pour d’autres problèmes, au contraire, c’est en vue de la connaissance pure : savoir si, par exemple, le monde est ou non éternel. Il en est d’autres, enfin, qui en eux-mêmes et par eux-mêmes ne présentent d’utilité pour aucun de ces deux objets, mais qui constituent seulement un adjuvant à l’égard de quelque problème de ce genre : connaître en elles-mêmes et par elles-mêmes, mais seulement en vue d’autres choses, de façon à connaître, par leur intermédiaire, une autre chose [2] .


Nous y trouverons – si nous cherchons avec attention – parfois en germe, parfois explicitement, au moins les trois premiers ingrédients que nous avons proposés en parlant de l’identité du concept de débat public : opinions contraires, intention de résoudre des conflits d’opinions, instrument rationnel de résolution. Pour ce qui est des opinions contraires, le texte aristotélicien comprend quelques énoncés significatifs : « le vulgaire n’a aucune opinion ni dans un sens ni dans l’autre » (ce qui signifie que chaque intervenant peut avoir sa propre opinion et que parmi toutes ces opinions il y en a qui peuvent être contraires), le vulgaire « a une opinion contraire aux sages » (ce qui signifie que le conflit d’opinions s’installe entre le vulgaire et les sages), « il y a désaccord parmi les sages » (le conflit se manifeste à l’intérieur de l’élite de la cité).

Ces divergences d’opinions sont un « objet de recherche » (au sens que ce syntagme avait pendant l’Antiquité), et cette recherche assume un but bien déterminé : la résolution des conflits d’opinions. La résolution, à son tour, est un choix adéquat, la découverte et la connaissance de la vérité, ou bien l’utilisation comme instrument de résolution pour d’autres problèmes. Quant à la troisième exigence – la voie de la rationalité pour atteindre le but des débats – tout ce qu’il nous faut, c’est parcourir une autre petite séquence du même traité :

Il ne faut pas, du reste, examiner toute thèse, ni tout problème : c’est seulement au cas où la difficulté est proposée par des gens en quête d’arguments, et non pas quand c’est un châtiment qu’elle requiert, ou quand il suffit d’ouvrir les yeux [3] .


Sans doute, l’histoire de la culture nous offre aussi la dimension pratique de l’argument d’autorité que nous avons invoqué ci-dessus. Elle est liée au nom de Socrate, inégalable et subtil utilisateur de l’art dialectique, comme le montrent plusieurs des dialogues platoniciens. Quelle est l’essence de l’art socratique (la maïeutique) qui a pour but de découvrir la vérité avec les autres ? C’est d’amener l’interlocuteur à se contredire, à partir de la supposition de la véridicité de la thèse qu’il soutient. L’interlocuteur propose une thèse comme vraie. Socrate intervient et soutient le contraire. Petit à petit, d’argument en argument, en avançant successivement des preuves, qui sont acceptées comme évidentes par l’interlocuteur, Socrate oblige rationnellement son interlocuteur, à la fin de ce dialogue, d’accepter le contraire de ce qu’il a soutenu au début. Par conséquent, Socrate réduit son interlocuteur à la position ingrate de se contredire. Dans La République (487b, c), on rencontre la séquence suivante, attribuée à Adimante :

Socrate, dit-il, personne ne saurait rien opposer à tes raisonnements. Mais voici ce qu’on éprouve toutes les fois que l’on t’entend discourir comme tu viens de faire : on s’imagine que par inexpérience dans l’art d’interroger et de répondre on s’est laissé fourvoyer un peu à chaque question, et ces petits écarts s’accumulant, apparaissent, à la fin de l’entretien, sous la forme d’une grosse erreur, tout contraire à ce que l’on avait accordé au début ; et de même qu’au trictrac les joueurs inhabiles finissent par être bloqués par les habiles au point de ne savoir quelle pièce avancer, de même ton interlocuteur est bloqué et ne sait que dire, en cette sorte de trictrac où l’on joue, non avec des pions, mais avec des arguments [4] .


On a donc un débat « à deux » auquel assistent, d’habitude, plusieurs personnes, dont quelques-unes interviennent mais non pas dans les points essentiels du dialogue (socratique). Chacun d’eux voit comment il est possible d’arriver petit à petit à se contredire sur le long chemin du débat et comment, à la fin, il est possible d’arriver à un consensus à propos de la vérité seulement sous l’impératif contraignant de la rationalité.




Débat et débat public

Le concept de débat, dont nous avons essayé d’identifier les alignements théoriques, se présente sous différents aspects, déterminés par le critère que nous assumons pour instituer des distinctions ou pour individualiser des états de fait. Si nous avons en vue le critère du domaine où se manifeste le débat, alors nous pouvons faire la distinction entre débats politiques, débats philosophiques, débats scientifiques, débats juridiques, débats religieux, débats culturels et ainsi de suite. Les techniques restent les mêmes, l’idée de conflit d’opinions est toujours là, les instruments rationnels ne pourraient être éludés, mais ce qui est différent, c’est la problématique (les thèmes) autour de laquelle se développe l’argumentation et d’où sont tirés les moyens pour construire la preuve.

Un autre critère peut être le support du débat (la voie par laquelle on arrive à assister à un débat public). Par l’intermédiaire du support, nous connaissons la manifestation concrète de cette relation dialogique. Ce critère peut faire la distinction entre débats télévisés, débats radiophoniques, débats dans la presse écrite, « face-à-face » (nous pouvons prendre connaissance de ces activités discursives en participant ou en assistant au débat). Pour ce critère aussi, certaines choses restent les mêmes et ce qui change, c’est le support par l’intermédiaire duquel nous prenons connaissance du débat).

Il n’en est pas moins vrai qu’il y a assez de situations où le critère est la projection d’une telle manifestation discursive. Il y a des débats qui sont longuement préparés à l’avance : le choix du thème, l’identification des possibles participants, les règles de déroulement, le lieu de déroulement, etc. C’est ce que l’on appelle débats organisés. Mais, parfois, de telles manifestations discursives apparaissent en l’absence de toute préparation initiale : à l’origine, elles n’ont pas d’intention et elles ne sont nullement organisées ; il n’y a que la tentation immédiate de certains individus de soumettre à une discussion critique un problème qui les intéresse. Nous avons affaire, dans ce cas, à des débats spontanés. Il reste encore plusieurs éléments et caractéristiques constantes, mais il y a des différences en ce qui concerne la précision, la profondeur ou même la correction de leur utilisation. La distinction que nous proposons entre les débats organisés et les débats spontanés est, de certains points de vue, similaire à celle entre les débats formels et les débats informels (Eisenberg et Ilardo, 1980).

Enfin, mais pas en dernier lieu, nous pouvons prendre pour critère la présence du public à ces types de manifestations discursives, la possibilité de ce dernier d’assister à tout ce qui se passe lors d’un débat. Parfois le débat permet l’accès à tous ceux qui y tiennent étant donné leur intérêt pour le thème, pour les preuves et pour les techniques d’argumentation utilisées par les participants. Nous avons affaire en ce cas à des débats publics. Un débat organisé par une chaîne de télévision au sujet de la crise économique actuelle est un débat public (tout individu intéressé peut le suivre). Il y a des situations où les débats ne sont pas accessibles à un public large. Par exemple, les débats de la Cour constitutionnelle. En ce cas, nous parlons de débats privés.

Nous voudrions faire maintenant une petite remarque. Les critères de délimitation que nous avons établis plus haut peuvent être combinés. Par conséquent, nous avons des types de débats qui peuvent être situés à l’intersection de ces critères et qui peuvent couvrir sinon toutes leurs exigences, au moins la plupart d’entre elles. On peut identifier des débats politiques télévisés qui sont publics et qui ont un caractère organisé, ou bien des débats philosophiques « face à face » spontanés et à caractère privé.

Regardons de plus près le paysage assez hétéroclite des débats publics. Nous avons souligné que l’élément essentiel de ce type de débats est la notion de public. Ces manifestations discursives se déroulent devant un public quelconque [5] . Mais, qu’est-ce que le public ? C’est un ensemble d’individus qui, par leur intérêt pour une certaine activité, participent et suivent le déroulement de cette activité. L’illustration de la notion de public est très diverse : les spectateurs d’un match de football forment le public du stade, les auditeurs d’un orchestre symphonique constituent le public du concert, les participants à une conférence sur l’idée de beau dans la culture de l’Antiquité grecque représentent le public de cet exposé.

Aussi différentes que soient les catégories d’individus qui participent aux manifestations que nous avons prises pour exemple, l’idée...
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